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Direction départementale

de l’emploi, du travail, des solidarités     

et de la protection des populations

Service : Entreprise-Travail

Blois, le 15/06/2022

Affaire suivie par: Olivier DELARBRE

Contact : 02 54 55 85 72

olivier.delarbre@loir-et-cher.gouv.fr

Objet : Récépissé n° 41-2021-06-15-0000x de déclaration d’activité d’un organisme de Services à la Personne

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Il est constaté : 

Qu'une déclaration d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS-PP de Loir-et-Cher

le  12 mai 2022 par  Monsieur Léo MALFRAY,  en  qualité  d’entrepreneur  individuel,  pour  l'organisme

MALFRAY Léo, sous le nom commercial de « ATM’O PAYSAGE », dont l'établissement principal se situe

27 rue du Brenot 41500 Avaray, et enregistré sous le N° SAP909001448 pour les activités suivantes :

- Petits travaux de jardinage

- Petits travaux de jardinage

(en mode prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercée à titre exclusif, cette activité ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration, sous réserve des dispositions

de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des population de Loir-et-

Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction départementale des territoires

Arrêté n° 
modifiant l’arrêté préfectoral du 11 février 2020 fixant la composition
de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER,

Vu les articles R. 421-29 à R. 421-32 du code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU en qualité de préfet de
Loir-et-Cher ;

Vu les articles R.133-1 à R.133-15 du code des relations entre le public et l’administration relatifs
notamment aux règles de fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu  les dispositions des articles 8 et 9 du décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif à la
réduction  du  nombre  et  à  la  simplification  de  la  composition  de  diverses  commissions
administratives ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  11  février  2020  modifié  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

Vu la  proposition du président de la Fédération départementale des chasseurs du 24 mai 2022
formulée suite à l’élection du nouveau conseil d’administration ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1  er  : Les articles 2 à 5 de l’arrêté préfectoral du 11 février 2020 modifié fixant la composition
de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage sont annulés et remplacés
comme suit :

« Article 2 : La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, présidée par le
préfet ou son représentant, est composée comme suit :

Cinq représentants de l’État et de ses établissements publics :

 Le directeur  régional  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement ou son
représentant

 La directrice départementale des territoires ou son représentant

 La directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations 

 Le directeur régional de l’Office français de la biodiversité ou son représentant

1 / 4
Direction  Départementale  des Territoires de Loir-et-Cher  – 31 Mail Pierre Charlot 41000 BLOIS

Téléphone: 02 54 55 73 50- Télécopie : 02  54  55 75 77
Site Internet :  www.loir-et-cher.gouv.fr   Messagerie : ddt@loir-et-cher.gouv.fr

Horaires d'ouverture au public : 9h – 12h  et 13h30 - 17h

Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2022-06-27-00001 - Arrêté modifiant la composition de la commission

départementale de la chasse et de la faune sauvage 61



 Le  président  de  l’association  départementale  des  lieutenants  de  louveterie  ou  son
représentant

Dix représentants des différents modes de chasse  :

 Le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant

 M. Patrick COCHONNEAU (titulaire) - M. Philippe JACQ  (suppléant)

 M. Gilles PAJON (titulaire) – M. Christophe DESROCHES (suppléant)

 M. Philippe LAVALLART (titulaire) – Mme Charlotte GUILLAUMAT (suppléant)

 M. Damien BIZIEUX (titulaire) – M. Laurent SAUTEREAU (suppléant)

 M. Georges MOREAU (titulaire) - M. Jean-Michel VINCENT (suppléant)

 M. Joël BESNARD (titulaire) - M. Pierre RENAULT (suppléant)

 M. Olivier DENIAU (titulaire) – M. Stéphane CHANTECAILLE (suppléant)

 M. Michel GOUGEARD (titulaire)  – M. Christian PERDREAU (suppléant)

 M. Jean-Marc POISSON (titulaire) – M. Laurent MENON (suppléant)

Deux représentants des piégeurs :

 M. Jean-Jacques DOMINGUEZ (titulaire) - M. Gérard BODIN (suppléant)

  M. Jean-Claude LEBERICHEL (titulaire) – M. Jean-Luc BOURDON (suppléant)

Trois représentants des intérêts sylvicoles :

 Le directeur de l’agence Val de Loire de l’Office National des Forêts ou son représentant

 M. François d’ESPINAY SAINT-LUC, représentant la forêt privée (titulaire) - M. Xavier de
BODINAT (suppléant)

 M. Jean-Michel DEZELU, maire de Souesmes, représentant la propriété forestière non
domaniale relevant du régime forestier (titulaire) - M. Serge ETIEVE (suppléant)


Cinq représentants des intérêts agricoles :

Le président de la Chambre d’agriculture ou son représentant
M. Fabrice GAUSSANT (titulaire) – M. Jean-Marie COUSTRE (suppléant)
M. François CAILLON (titulaire) – M. Damien CROISET (suppléant)
M. Alain HALAJKO (titulaire) – M. Axel MASSON (suppléant)
M. Philippe PROGNON (titulaire) – M. Jean-Louis HIBRY (suppléant)

Deux représentants d’associations agréées au titre de l’article L.141-1 du Code de l’Environnement
actives dans le domaine de la conservation de la faune et de la protection de la nature :

 Mme Solange MATHERON (titulaire) - M. Gilles BLANCHARD (suppléant)

 M. François BOURDIN (titulaire) -M. Emmanuel REGENT (suppléant)


Deux personnalités qualifiées en matière scientifique et technique dans le domaine de la chasse ou
de la faune sauvage :

 M. Jean MATHERON

 M. Jean-Pierre HAMARD
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Article 3 :  La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa formation
spécialisée pour  l’indemnisation  des dégâts  de gibier  aux cultures  et  aux récoltes  agricoles est
présidée par le préfet ou son représentant. 

Elle comprend : 

Cinq représentants des différents modes de chasse :

 Le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant

 M. Damien BIZIEUX (titulaire) – M. Yves THUILLIER (suppléant)

 M. Georges MOREAU (titulaire) - M. Pierre RENAULT (suppléant)

 M. Michel GOUGEARD (titulaire) – M. Serge BOURDAIS (suppléant)

 M. Joël BESNARD (titulaire) – M. Patrick COCHONNEAU (suppléant)

Cinq représentants des intérêts agricoles :

Le président de la Chambre d’agriculture ou son représentant
M. Fabrice GAUSSANT (titulaire) – M. Jean-Marie COUSTRE (suppléant)
M. François CAILLON (titulaire) – M. Damien CROISET (suppléant)
M. Alain HALAJKO (titulaire) – M. Axel MASSON (suppléant)
M. Philippe PROGNON (titulaire) – M. Jean-Louis HIBRY (suppléant)

Article 4 : La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa formation
spécialisée pour l'indemnisation des  dégâts de gibier aux forêts est présidée par le préfet ou son
représentant. 

Elle comprend : 

Trois représentants des différents modes de chasse :

 Le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant

 M. Gilles PAJON (titulaire) – M. Jean-Marc POISSON (suppléant)

 M. Georges MOREAU (titulaire) - M. Philippe JACQ (suppléant)

Trois représentants des intérêts forestiers  :

 Le directeur de l’agence Val de Loire de l’Office National des Forêts ou son représentant

 M. François d’ESPINAY SAINT-LUC, représentant la forêt privée (titulaire) - M. Xavier de
BODINAT (suppléant)

 M. Jean-Michel DEZELU, maire de Souesmes, représentant la propriété forestière non
domaniale relevant du régime forestier (titulaire) - M. Serge ETIEVE (suppléant)

Article 5 : La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa formation
spécialisée pour le classement d’espèces susceptibles d’occasionner des dégâts est présidée par le
préfet ou son représentant.

Elle comprend : 

Un représentant des piégeurs  :

 M. Jean-Jacques DOMINGUEZ (titulaire) - M. Gérard BODIN (suppléant)
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Un représentant des chasseurs  :

 M. Gilles PAJON (titulaire) – M. Hubert-Louis VUITTON, président de la fédération des 
chasseurs (suppléant)

Un représentant des intérêts agricoles :

 M. Fabrice GAUSSANT (titulaire) – M. Jean-Marie COUSTRE (suppléant) 

Un représentant  d’associations  agréées  au titre  de l’article  L.141-1  du Code de l’Environnement
actives dans le domaine de la conservation de la faune et de la protection de la nature :

 Mme Solange MATHERON (titulaire) - M. Gilles BLANCHARD (suppléant)

Deux personnalités qualifiées en matière scientifique et technique dans le domaine de la chasse ou
de la faune sauvage :

 M. Jean MATHERON

 M. Jean-Pierre HAMARD

Afin d’apporter leurs avis techniques et scientifiques, assisteront également aux réunions, avec voix
consultative :

 Le directeur régional de l’Office français de la biodiversité ou son représentant

 Le  président  de  l’association  départementale  des  lieutenants  de  louveterie  ou  son
représentant ».

Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires de Loir-
et-Cher  sont  chargés,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à chacun des membres.

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication de la présente décision, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de
justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loir-et-Cher - Place de la République – B.P. 40299 – 41006 BLOIS CEDEX

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  Télérecours  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.fr.
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Direction départementale des territoires
Service eau et biodiversité

Unité nature forêt

ARRETE PREFECTORAL n° 
portant octroi d'une dérogation à l'interdiction d’enlèvement, de transport et de
détention de cadavres de spécimens d’espèces animales protégées (chiroptères et

oiseaux) accordée au bureau d’étude Écosphère - Agence Centre Bourgogne

Le Préfet de Loir-et-Cher,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 et suivants,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU, en qualité de Préfet de Loir-
et-Cher,

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et  les
modalités de leur protection, 

Vu l’arrêté du 06 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection desquelles il
ne peut être dérogé qu’après avis du Conseil National de la Protection de la Nature, 

Vu l'arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant délégation de signature à M. Patrick SEAC’H, directeur
départemental des territoires de Loir-et-Cher,

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  08  juin  2022  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher,

Vu la circulaire DNP n° 00-02 du 15 février 2000 complétée par la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du 21
janvier 2008 relative aux décisions administratives individuelles relevant du ministère chargé de la
protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages,

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces, présentée le 08 mars 2022,  par le
bureau d’étude Écosphère – Agence Centre Bourgogne, situé 112 rue du Nécotin, 45000 ORLEANS, à
l’effet de l’autoriser à prélever, transporter et détenir des cadavres de chiroptères et d’oiseaux dans le
cadre du suivi post-installation de parcs éoliens situés sur le département du Loir-et-Cher,

Vu l'avis du directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire
en date du 26 avril 2022,
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Vu l'avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Centre-Val de Loire en date du 25 avril
2022,

Considérant que la demande de dérogation porte sur le prélèvement, le transport, et la détention de
cadavres de spécimens d’espèces animales protégées (chiroptères et oiseaux),

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre de suivis chiroptérologiques et ornithologiques post-
installation de parcs éoliens,

Considérant que  les  cadavres  collectés  seront  conservés  au  bureau  d’Écosphère  -  Agence  Centre
Bourgogne,  le  temps  de leur  identification,  puis  envoyés  au  Muséum d’Histoire  Naturelle  de Bourges
(chiroptères) ou rejetés dans le milieu naturel (oiseaux), 

Considérant que le CNPN étant renouvelé en mars 2022 et donc dans l’incapacité d’émettre un avis sur ce
dossier dans le délai d’instruction, celui-ci a été transmis au CRSPN Centre-Val de Loire,

Considérant que la dérogation ne nuit  pas au maintien,  dans  un état de conservation favorable,  des
espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle,

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution alternative satisfaisante,

Considérant l’intérêt pour la protection de la faune de mieux connaître la répartition de la population de
ces espèces et l’impact des éoliennes sur ces populations,

Considérant la qualification des demandeurs, et les objectifs scientifiques poursuivis,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher,

A R R E T E

Article 1er : Identité des bénéficiaires

Les bénéficiaires de la dérogation sont : 

Mesdames Manon AQUEBERGE, Iserette ANDRE, chargées d’études, Messieurs Hugo AUCLAIR, Maxime
COLLET, Bastien CORNIAUX, Fabien FERNANDEZ, Mathieu ESLINE, chargés d’études, Laurent SPANNEUT,
chargé de projets, salariés du bureau Écosphère - Agence Centre Bourgogne, situé 112 rue du Nécotin,
45000 ORLÉANS. 

Pourront intervenir au nom de la société Echochiros, comme sous-traitant, Mesdames Laurie BURETTE et
Margot JODET, chargées d’études, et monsieur Ghislain DURASSIER, chargé d’études.

Ce personnel pourra être complété par des personnes en CDD saisonnier qui seront formés et suivis par
Écosphère - Agence Centre Bourgogne.

Article 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisés à déroger, dans le cadre de suivis chiroptérologiques et ornithologiques
post-installation de parcs éoliens situés dans le Loir-et-Cher, à l'interdiction d’enlèvement, transport et
détention de cadavres d’espèces protégées mentionnées ci-dessous :

ESPECE (NOM SCIENTIFIQUE) NOM COMMUN
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Chiroptères

Rhinoluphus ferrumequinum Grand rhinolophe

Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe

Barbastella barbastella Barbastelle d’Europe

Eptesicus nilssonii Sérotine de Nelson

Eptesicus seronitus Sérotine commune

Vespertilio murinus Sérotine bicolore

Myotis alcathoe Murin d’Alcathoe

Myotis bechsteinii Murin de Bechstein

Myostis mystacinus Murin à moustaches

Myostis nattetereri Murin de Natteter

Nyctalus lasiopterus Grande noctule

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler

Nyctalus noctula Noctule commune

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de nathusius

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée

Myotis brandtii Murin de Brandt

Myotis daubentonii Murin de Daubenton

Myotis emarginatus Murin à oreilles échancrées
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Myotis myotis Grand Murin

Plecotus auritus Oreillard roux

Plecotus austriacus Oreillard gris

Avifaune

Accipiter gentilis Autour des palombes

Accipiter nisus Épervier d’Europe

Acrocephalus arundinaceus Rousserolle turdoïde

Acrocephalus palustris Rousserolle verderolle

Acrocephalus schoenobaenus Phragmite des joncs

Acrocephalus scirpaceus Rousserolle effarvatte

Actitis hypoleucos Chevalier guignette

Bubo bubo Grand-duc d’Europe

Luscinia svecica Gorgebleue à miroir

Aegithalos caudatus Mésange à longue queue

Alcedo atthis Martin-pêcheur d’Europe

Anthus pratensis Pipit farlouse

Anthus spioncelle Pipit spinocelle

Anthus trivialis Pipit des arbres

Anthus petrosus Pipit maritime

Apus apus Martinet noir

Ardea alba Grande aigrette
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Ardea cinerea Héron cendré

Ardea purpurea Héron pourpré

Arenaria interpres Tournepierre à collier

Asio flammeus Hibou des marais

Asio otus Hibou moyen-duc

Athene noctua Chouette chevêche (Athéna)

Aythya nyroca Fuligule nyroca

Branta bernicla Bernache cravant

Branta leucopsis Bernache nonnette

Bubulcus ibis Héron garde-boeufs, Pique boeufs

Oenanthe leucura Traquet rieur

Buteo buteo Buse variable

Buteo lagopus Buse pattue

Calandrella brachydatyla Alouette calandrelle

Calidris ferruginea Bécasseau cocorli

Lanius excubitor Pie-grièche grise

Lanius senator Pie-grièche à tête rousse

Larus argentatus Goéland argenté

Larus canus Goéland cendré

Larus fucus Goéland brun

Larus marinus Goéland marin
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Larus michahellis Goéland leucophée

Chroicocephalus genei Goéland Railleur

Luscinia svecica cyanecula Gorgebleue à miroir blanc

Linaria cannabina Linotte mélodieuse

Locustella luscinioides Locustelle luscinioïde

Locustella naevia Locustelle tachetée

Lophophanes cristatus Mésange huppée

Loxia curvirostra Bec-croisé des sapins

Anthus campestris Pipit rousseline

Lullula arborea Alouette lulu

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle

Mergellus albellus Harle piette

Mergellus merganser Harle bièvre

Mergellus serrator Harle huppée

Merops apisater Guêpier d’Europe

Milvus migrans Milan noir

Milvus milvus Milan royal

Motacilla alba alba Bergeronnette grise

Motacilla alba Bergeronnette grise

Motacilla cinerea Bergeronnette des ruisseaux

Motacilla flava Bergeronnette printanière
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Motacilla yarrellii Bergeronnette de yarrel

Muscicapa striata Gobemouche gris

Botaurus stellaris Butor étoilé

Nycticorax nycticorax Héron bihoreau, Bihoreau gris

Oenanthe oenanthe Traquet motteux

Calidris temminckii Bécasseau de Temminck 

Calidris minuta Bécasseau minute 

Calidris alba Bécasseau sanderling 

Calidris alpina Bécasseau variable 

Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant 

Certhia brachydatyla Grimpereau des jardins 

Certhia familiaris Grimpereau des bois 

Hydrocoloeus minutus Mouette pygmée 

Cettia cetti Bouscarle de Cetti 

Panurus biarmicus Panure à moustaches 

Charadrius dubius Petit Gravelot 

Phalaropus lobatus Phalarope à bec étroit 

Charadrius hiaticula Grand Gravelot 

Chlidonias hybrida Guifette moustac 

Chlidonias niger Guifette noire 
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Chloris chloris Verdier d'Europe 

Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse 

Ciconia ciconias Cigogne blanche 

Ciconia nigra Cigogne noire 

Haliaeetus albicilla Pygargue à queue blanche 

Circaetus gallicus Circaète Jean-le-Blanc 

Circus aeruginosus Busard des roseaux 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin 

Circus pygargus Busard cendré 

Cisticola juncidis Cisticole des joncs 

Coccothraustes coccothraustes Grobec casse-noyaux

Corvus corax Grand corbeau 

Corvus monedula Choucas des tours 

Clamator glandarius Coucou geai 

Cuculus canorus Coucou gris 

Cyaniste caeruleus Mésange bleue 

Cygnus Cygnus Cygne chanteur 

Cygnus colombianus bewickii Cygne de Bewick 

Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre 

Zapornia pusilla Marouette de Baillon 

Dendrocopos major Pic épeiche 
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Dendrocopos medius Pic mar 

Oriolus oriolus Loriot d'Europe, Loriot jaune 

Otus scops Hibou petit-duc, Petit-duc scops 

Nucifraga caryocatactes Cassenoix moucheté 

Aegolius funereus Chouette de Tengmalm 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur 

Parus major Mésange charbonnière 

Passer domesticus Moineau domestique 

Passer montanus Moineau friquet 

Petronia petronia Moineau soulcie 

Periparus ater Mésange noire 

Hydrobates pelagicus Pétrel tempête 

Pernis apivorus Bondrée apivore 

Remiz pendulinus Rémiz penduline 

Phalacrocorax carbo Grand cormoran 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir 

Phoenicurus phoenicurus Rougequeue à front blanc 

Phylloscopus bonelli Pouillot de Bonelli 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce 

Phylloscopus sibilatrix Pouillot siffleur 

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis 
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Phylloscopus ibericus Pouillot ibérique 

Picus canus Pic cendré 

Picus viridis Pic vert, Pivert 

Platalea leucorodia Spatule blanche 

Plectrophenax nivalis Bruant des neiges 

Plagadis falcinellus Ibis falcinelle 

Podiceps auritus Grèbe esclavon 

Podiceps cristatus Grèbe huppé 

Podiceps grisegena Grèbe jougris 

Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir 

Ardeola ralloides Carbier chevelu 

Poecile montanus Mésange boréale 

Poecile palustris Mésange nonnette 

Cygnus olor ceCygne tuberculé 

Porphyrio porphyrio Talève sultane 

Porzana porzana Marouette ponctuée 

Zapornia parva Marouette poussin 

Prunella collaris Accenteur alpin 

Dendrocops minor Pic épeichette 

Dryocopus martius Pic noir 

Egretta garzetta Aigrette garzette
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Elanus caeruleus Élanion blanc 

Emberiza calandra Bruant proyer 

Emberiza cirlus Bruant zizi 

Emberiza citrinella Bruant jaune 

Emberiza schoenicius Bruant des roseaux 

Emberiza cia Bruant fou 

Calcarius laponicus Bruant lapon

Carpodacus erythrinus Roselin cramoisi 

Erithacus rubecula Rouge-gorge familier 

Eudromias morinellus Pluvier guignard 

Acanthis flammea flammea Sizerin boréal 

Acanthis flammea Sizerin flammé 

Sterna paradisaea Sterne arctique 

Hydroprogne caspia Sterne caspienne 

Falco columbarius Faucon émerillon 

Falco peregrinus Faucon pèlerin

Falco subbuteo Faucon hobereau

Falco tinunculus Faucon crécerelle

Falco eleonorae Faucon d’Éléonore

Fidecula hypoleuca Gobemouche noir

Fringilla coelebs Pinson des arbres
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Fringilla montifringilla Pinson du nord

Galerida cristata Cochevis huppé

Gavia arctica) Plongeon arctique

Gavia immer Plongeon imbrin

Gavia stellata Plongeon catmarin

Phoenicopterus roseus Flamant rose

Charadrius alexandrinus Gavelot à collier interrompu

Grus grus Grue cendrée

Hieraaetus pennatus Aigle botté

Clanga clanga Aigle criard

Clanga pomarina Aigle pomarin

Aquila chrysaetos Aigle royal

Himantopus himantopus Échasse blanche

Hippolais icterina Hypolaïs ictérine

Prunella modularis Accenteur mouchet

Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine

Recurvirostra avocetta Avocette élégante

Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau

Regulus regulus Roitelet huppé

Riparia riparia Hirondelle de rivage

Rissa tridactyla Mouette tridactyle
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Saxicola rubetra Tarier des prés

Emberiza melanocephala Bruant mélanocéphale

Emberiza ortulana Bruant hortolan

Marmaronetta angustirostris Sarcelle marbrée

Saxicola rubicola Tarier pâtre

Serinus serinus Serin cini

Acanthis flammea cabaret Sizerin cabaret

Sitta europea Sittelle torchepot

Thalasseus sandvicensis Sterne caugek

Gelochelidon nilotica Sterne hansel

Sterna hirundo Sterne pierregarin

Sternula albifrons Sterne naine

Spinus spinus Tarin des aulnes

Strix aluco Chouette hulotte

Falco vespertinus Faucon kobez

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire

Sylvia borin Fauvette des jardins

Sylvia cantillans Fauvette passerinette

Sylvia communis Fauvette grisette

Sylvia curruca Fauvette babillarde

Sylvia undata Fauvette pitchou
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Sylvia melanocephala Fauvette mélanocéphale

Tachybaptus ruficollis Grèbe castangneux

Tadorna tadorna Tadorne de Belon

Tichodroma muraria Tichodrome échelette

Cinclus cinclus Cincle plongeur

Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé

Corvus corone cornix Corneille mantelée

Tringa glareola Chevalier sylvain

Tringa ochropus Chevalier culblanc

Hyppolais polyglotta Hypolaïs polyglotte, Petit contrefaisant

Hirundo rustica Hirondelle rustique (de cheminée)

Ptyonoprogne rupestris Hirondelle de rochers

Tachimarptis melba Martinet à ventre blanc

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon

Ichtyaetus melanoephalus Mouette mélanocéphale

Turdus torquatu Merle à plastron

Jyns torquilla Torcol fourmilier

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur

Tyto alba Chouette effraie

Upupa epops Huppe fasciée

Gyps fulvus Vautour fauve
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Neophron percnopterus Vautour percnoptère

Upupa epops Huppe fascinée

Article 3 : Conditions de la dérogation

Les  cadavres  des  espèces  susvisées  seront,  en cas  de besoin,  collectés  manuellement,  transportés  et
conservés dans les locaux du bureau d’études Écosphère - Agence Centre Bourgogne, le temps de leur
identification.

Les  cadavres  des chiroptères  devront  être  déposés au Muséum d’Histoire Naturelle  de Bourges,  pour
analyse isotopique, afin de compléter l’étude portant sur l’origine géographique des spécimens impactés.

Une fois identifiés, les cadavres d’oiseaux seront rejetés dans le milieu naturel.

Les  personnes  intervenant  pour  le  compte du bureau d’études Sciences  Environnement s’engagent  à
appliquer le protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres élaboré sous la responsabilité
du MTES (contrôle de toutes les éoliennes pour les parcs de moins de 8 éoliennes, avec un minimum de 20
passages entre mi-mai et fin octobre.

Article 4 : Mesures de suivi

Les rapports de suivis annuels devront être adressés   au plus tard le 31 mars de chaque année     : 

- à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire
– Service Eau et Biodiversité – 5 avenue Buffon – 45064 ORLEANS Cédex,

- à la Direction Départementale des Territoires du Loir-et-Cher – Service Eau et Biodiversité – Unité
Nature Forêt – 31 mail Pierre Charlot – 41000 BLOIS 

Ce bilan comprendra a minima : un rappel du contexte de la dérogation, les espèces concernées, les
dates ou les périodes des suivis réalisés et les effectifs observés lors des relevés, ainsi que les distances
par  rapport  aux  éoliennes  et  l’état  des  cadavres.  L’envoi  des  cadavres  de  chiroptères  au  Muséum
d’Histoire Naturelle de Bourges devra être confirmé.

Article 5 : Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation

L'autorisation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté et jusqu'au 31 décembre
2024.

Article 6 : Mesures de contrôle

La  mise  en  œuvre  des  dispositions  visées  à  l'article  3  de  la  présente  décision  peut  faire  l'objet  de
contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l'article L.415-3 du code de
l'environnement.

Article 7 : Sanctions

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est puni des sanctions prévues à l'article L.415-3 du
code de l'environnement.

Les bénéficiaires de la dérogation doivent être en mesure de pouvoir justifier de cette dérogation lors des
contrôles.
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Article 8 : Publication - notification 

Le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera notifiée au Directeur d’Ecosphère –
Agence Centre Bourgogne,  ainsi qu’au directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire, au chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité, au
directeur départemental de la sécurité publique et au lieutenant-colonel commandant le groupement de
gendarmerie du Loir-et-Cher. 

Fait à Blois, le 22 juin 2022

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires, par délégation,

La Cheffe d'Unité,

Célia DORE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations
entre le public et l'administration :

-  un  recours  gracieux,  adressé  à  M.  le  Préfet  de  Loir-et-Cher   -  Place  de  la  République  –  B.P.  40299
   41006 BLOIS CEDEX
- un recours hiérarchique, adressé  au ministre de la transition écologique – Grande Arche de la Défense – Paroi
Sud/Tour Séquoia – 92055 LA DEFENSE

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court qu’à compter  du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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Direction Départementale des Territoires

(DDT41)

41-2022-06-20-00001

Arrêté portant octroi d'une dérogation à

l'interdiction de capture d'espèces d'amphibiens

et papillons protégées à M. MULOWSKY, stagiaire

à la FDAAPPMA 41
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Direction départementale des territoires
Service eau et biodiversité

Unité nature forêt

ARRETE PREFECTORAL n°
portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture
d'espèces animales protégées (amphibiens et lépidoptères)

à M. MULOWSKY Axel, stagiaire à la Fédération de pêche et de protection du milieu
aquatique de Loir-et-Cher

Le Préfet de Loir-et-Cher,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L. 415-3 et R.411-1 et suivants,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU, en qualité de Préfet de Loir-
et-Cher,

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

Vu  l'arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire  métropolitain  protégés  sur  l’ensemble  du  territoire  national  et  les  modalités  de  leur
protection,

Vu l'arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant délégation de signature à M. Patrick SEAC’H, directeur
départemental des territoires de Loir-et-Cher, 

Vu l'arrêté  préfectoral  du  8  juin  2022  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher,

Vu la circulaire DNP n° 00-02 du 15 février 2000 complétée par la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du 21
janvier 2008 relative aux décisions administratives individuelles relevant du ministère chargé de la
protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages,

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces en date du 19 mai 2022, présentée par
M. MULOWSKY Axel, stagiaire de BTSA GPN à la Fédération de Pêche et de Protection du Milieu
Aquatique de Loir-et-Cher (FDAAPPMA 41), 

Vu l'avis du directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire
en date du 16 juin 2022,
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Vu l'avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Centre-Val de Loire en date du 14 juin
2022,

Considérant que la  demande de dérogation  porte  sur  la  capture temporaire  avec relâcher  sur  place
d’espèces animales protégées d’amphibiens et de lépidoptères, à des fins d’inventaires scientifiques de la
population  (réalisation  d’un  diagnostic  de  l’entretien  mené  sur  les  sites  de  pêche,  propriété  de  la
FDAAPPMA 41), 

Considérant que la dérogation ne nuit  pas au maintien,  dans  un état de conservation favorable,  des
populations d’amphibiens et de lépidoptères dans leur aire de répartition naturelle,

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution alternative satisfaisante ;

Considérant la qualification des demandeurs et les objectifs poursuivis, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher,

A R R E T E

Article 1er : Identité du bénéficiaire

Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  est  M.  Axel  MULOWSKY,  stagiaire  de  BTSA GPN,  rattaché  au  pôle
développement  de  la  Fédération  de  Pêche  et  de  Protection  du  Milieu  Aquatique  de  Loir-et-Cher
(FDAAPPMA 41), 11 rue Robert Nau – 41000 BLOIS

Article 2 : Nature de la dérogation

M. Axel  MULOWSKY, est  autorisé à déroger  à  l'interdiction de capture temporaire avec perturbation
intentionnelle puis relâcher sur place, de toutes les espèces protégées d’amphibiens et de lépidoptères
mentionnées ci-dessous :

ESPECE (NOM SCIENTIFIQUE) NOM COMMUN

Alytes obstetricans Alyte accoucheur

Bufo calamita Crapaud calamite

Bufo bufo Crapaud commun

Rana dalmatina Grenouille agile

Pelopylax lessonae Grenouille de Lessona

Pelophylax ridibundus Grenouille rieuse

Bufo spinosus Crapaud épineux

Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué

Hyla meridionalis Rainette méridionale

Hyla arborea Rainette verte

Salamandra salamandra Salamandre tachetée

Ichthyosaura alpestris Triton alpestre

Triturus cristatus Triton crêté

Triturus marmoratus Triton marbré

Lissontriton helveticus Triton palmé

Lissotriton vulgaris Triton ponctué
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Euphydryas aurinia Damier de la succise

Phengaris arion Azuré du serpolet

Lycaena dispar Cuivré des marais

Article 3 : Conditions de la dérogation

Les spécimens seront prélevés dans le département du Loir-et-Cher, sur les sites de pêche (plans d’eau et
terres attenantes) dont la FDAAPPMA 41 est propriétaire comprenant les communes de Tréhet, Saint-
Firmin-des-Près, Chitenay, Ouchamps, Rougeou, Saint-Viâtre, Bourré et Couddes/St-Romain. 

Concernant  les  inventaires  d’amphibiens,  les  individus  seront  capturés  manuellement  à  l'aide
d'épuisettes, 

Concernant les inventaires de papillons, les individus seront capturés au filet et relâchés immédiatement
après identification afin de limiter le stress des individus. 

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en oeuvre des mesures suivantes :

- mise en œuvre du protocole standard de désinfection établi par la Société Herpétologique de France
(SHF) afin de limiter la dissémination de la Chytridiomycose lors des interventions sur le terrain ;

- les espèces allochtones qui pourraient être capturées devront être détruites ;

Article 4 : Mesures de suivi 

Le rapport des actions menées doit être adressé     : 

- à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre Val de Loire
– Service Eau et Biodiversité – 5 avenue Buffon – 45064 ORLEANS Cédex,

- à la Direction Départementale des Territoires du Loir-et-Cher – Service Eau et Biodiversité – Unité
Nature Forêt – 31 mail Pierre Charlot – 41000 BLOIS.

Article 5 : Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation

L'autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu'au 31 juillet 2022

Article 6 : Mesures de contrôle 

La  mise  en  oeuvre  des  dispositions  visées  à  l'article  3  de  la  présente  décision  peut  faire  l'objet  de
contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l'article L.415-3 du code de
l'environnement.

Article 7 : Sanctions

Le non respect des dispositions du présent arrêté est puni des sanctions prévues à l'article L.415-3 du
code de l'environnement.

Le bénéficiaire de la dérogation doit être en mesure de pouvoir justifier de cette dérogation lors des
contrôles.

Article 8 : Publication - notification 

Le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  dont  une  copie  est  notifiée  à  La  Fédération
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Départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de Loir-et-Cher,  ainsi  qu’au directeur
régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire, au chef du service
départemental de l'Office Français de la Biodiversité, au directeur départemental de la sécurité publique
et au lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Loir-et-Cher. 

Fait à Blois, le 20 juin 2022

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires, par délégation,

La Cheffe d'Unité

Célia DORE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations
entre le public et l'administration :

-  un  recours  gracieux,  adressé  à  M.  le  Préfet  de  Loir-et-Cher   -  Place  de  la  République  –  B.P.  40299
   41006 BLOIS CEDEX
- un recours hiérarchique, adressé  au ministre de la transition écologique – Grande Arche de la Défense – Paroi
Sud/Tour Séquoia – 92055 LA DEFENSE

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court qu’à compter  du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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Direction départementale des territoires
Service eau et biodiversité

Unité nature forêt

ARRETE PREFECTORAL n° 
portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d’espèces

animales protégées (odonates, coléoptères, lépidoptères, mollusques) accordée à
l’association CERCOPE

Le Préfet de Loir-et-Cher,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 et suivants,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU, en qualité de Préfet de Loir-
et-Cher,

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités
de leur protection,

Vu  l'arrêté du 23 avril  2007 fixant  la  liste des mollusques protégés sur  l'ensemble du territoire et  les
modalités de leur protection,, 

Vu l’arrêté du 06 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection desquelles il
ne peut être dérogé qu’après avis du Conseil National de la Protection de la Nature, 

Vu l'arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant délégation de signature à M. Patrick SEAC’H, directeur
départemental des territoires de Loir-et-Cher,

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  08  juin  2022  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher,

Vu la circulaire DNP n° 00-02 du 15 février 2000 complétée par la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du 21
janvier 2008 relative aux décisions administratives individuelles relevant du ministère chargé de la
protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages,

Vu la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces,  présentée le  23  février  2022,
complétée le 07 mars 2022,  par monsieur Jean-louis PRATZ, président de l’association Coordination
Entomologique de la Région Centre pour l’Organisation de Projets et d’Études (CERCOPE), Ecopole, 3
rue de la Lionne, 45000 ORLÉANS, pour la capture de spécimens d’odonates,  de coléoptères,  de
lépidoptères et de mollusques, 

Vu l'avis du directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire
en date du 07 mars 2022,
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Vu l'avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Centre-Val de Loire en date du 04 avril
2022,

Considérant que la demande de dérogation porte sur la capture suivie du relâcher sur place, d’insectes et
de mollusques,  dans  le  cadre d’opérations  d’inventaires,  et  de suivis,  en particulier  dans  le  cadre de
programmes d’acquisition de connaissances liés  aux ZNIEFF,  PNA, Natura 2000, ou de programme de
recherche universitaires,

Considérant que le CNPN étant renouvelé en mars 2022, et donc dans l’incapacité d’émettre un avis sur
ce dossier dans le délai d’instruction, celui-ci a été transmis au CRSPN Centre-Val de Loire,

Considérant que l'ensemble des actions envisagées contribue à l'amélioration de la connaissance de la
biodiversité régionale ;

Considérant que la dérogation ne nuit  pas au maintien,  dans  un état de conservation favorable,  des
espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle,

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution alternative satisfaisante,

Considérant la qualification des demandeurs, et les objectifs scientifiques poursuivis,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher,

A R R E T E

Article 1er : Identité des bénéficiaires

Les bénéficiaires de la dérogation sont : 

M. Jean-Louis PRATZ, président et bénévole de l’association CERCOPE, situé à ORLEANS, Ecopole, 3 rue
de  la  Lionne,  MM.  Christian  SALLE  et  Michel  CHOVET,  bénévoles  de  l’association  CERCOPE,  et  M.
Sébastien DAMOISEAU, chargé de mission entomologie et salarié de l’association CERCOPE.

Article 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisés à déroger à l’interdiction de capture d’espèces protégées mentionnées ci-
dessous :

ESPECE (NOM SCIENTIFIQUE) NOM COMMUN

Odonates

Stylurus [Gomphu] flavipes Gomphe à pattes jaunes

Ophiogomphus cecilia Gomphe serpentin

Gomphus graslinïï Gomphe à cercoïdes fourchus

Coenagrion mercuriale Agrion de Mercure
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Leucorrhinia caudalis Leucorrhine à large queue

Leucorrhinia pectoralis Leucorrhine à gros thorax

Oxygastra curtisii La cordulie à corps fin

Lépidoptères

Maculinea arion Azuré du serpolet

Maculinea alcon Azuré des mouillères

Maculinea telejus Azuré de la Sanguisorbe

Thersamolycaena dispar Cuivré des marais

Eriogaster catax Laineuse du prunellier

Proserpinus proserpina Sphinx de l’Epilobe

Coenonympha hero Le Mélibée

Coenonympha oedippus Le Fadet des laîches

Euphydryas aurinia Le damier de la Succise

Euphydryas maturna Le damier du Frêne

Lopinga achine La Bacchante

Coléoptères

Cerambyx cerdo Grand capricorne

Osmoderma eremita Pique prune

Rosalia alpina Rosalie des Alpes

Graphoderus bilineatus Graphodère à deux lignes

Dytiscus latissimus Grand dytique
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Mollusques

Unio crassus Mulette épaisse

Article 3 : Conditions de la dérogation

Les captures s’effectueront :
-  dans  le  cadre  de  conventionnement  avec  la  DREAL  Centre-Val  de  Loire  pour  l’amélioration  des
connaissances entomologiques dans les ZNIEFF de la région Centre-Val de Loire,

-  dans  le  cadre  de  conventionnement  avec  la  DREAL  Centre-Val  de  Loire  pour  l’amélioration  des
connaissances sur la répartition des odonates en région Centre-Val de Loire, notamment ceux inscrits au
PRA/PNA odonates : recherche de présence d’espèces y compris aux stades larvaires identifiables,

- dans le cadre de participation à des programmes de recherches avec les universités de Tours et d’Orléans
et d’autres organismes de recherche (INRA, IRSTEA, MOBE…),

- dans le cadre de l’amélioration des connaissances élargies à d’autres groupes d’invertébrés : araignées,
mollusques  terrestres  et  aquatiques  (DREAL,  programmes  universitaires,  Conservatoires  d’Espaces
Naturels, ENS, …).

Et sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :

Les spécimens sont capturés à seule fin de détermination de l’espèce, puis relâchés immédiatement sur
place. La capture définitive est interdite.

Quelle que soit la technique de capture utilisée, elle doit garantir l’intégrité des animaux capturés.

En milieu aquatique (PRA odonates) :  outre les recherches visuelles et les  identifications à vue ou sur
photo et par récoltes d’exuvies, la pêche des larves au filet troubleau sera mise en œuvre, notamment en
milieu lotique dans différents ruisseaux du département avec pour objectif d’augmenter les probabilités
de contact avec les espèces cibles. 

Le protocole de désinfection des matériels établi par la société herpétologique de France afin de limiter la
dissémination de la Chytridiomycose doit être respecté.

Pour les coléoptères, le mode de capture consistera à un tamissage de terreau à la recherche de larves. 

Les autres insectes sont capturés à l’aide de filets ou d’épuisettes. 

Concernant la mulette épaisse (Unio crassus) celle-ci sera repérée à l’aide d’un aquascope et prélevée à la
main dans le substrat pour identification avant remise en place, ou par prélèvement/grattage de substrat
à l’aide d’un tellinier. Toute autre méthode est proscrite. 

Article 4 : Mesures de suivi

Un bilan de l’opération doit   être adressé   à l’issue de la période de dérogation     : 

- à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire
– Service Eau et Biodiversité – 5 avenue Buffon – 45064 ORLEANS Cédex,
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- à la Direction Départementale des Territoires du Loir-et-Cher – Service Eau et Biodiversité – Unité
Nature Forêt – 31 mail Pierre Charlot – 41000 BLOIS 

Article 5 : Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation

L'autorisation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté et jusqu'au 31 décembre
2024.

Article 6 : Mesures de contrôle

La  mise  en  œuvre  des  dispositions  visées  à  l'article  3  de  la  présente  décision  peut  faire  l'objet  de
contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l'article L.415-3 du code de
l'environnement.

Article 7 : Sanctions

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est puni des sanctions prévues à l'article L.415-3 du
code de l'environnement.

Les bénéficiaires de la dérogation doivent être en mesure de pouvoir justifier de cette dérogation lors des
contrôles.

Article 8 : Publication - notification 

Le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des actes administratifs et dont une copie sera notifiée à Monsieur le directeur
régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire, au chef du service
départemental de l'Office Français de la Biodiversité, au directeur départemental de la sécurité publique
et au lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Loir-et-Cher. 

Fait à Blois, le 22 juin 2022

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires, par délégation,

La Cheffe d'Unité,

Célia DORE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations
entre le public et l'administration :

-  un  recours  gracieux,  adressé  à  M.  le  Préfet  de  Loir-et-Cher   -  Place  de  la  République  –  B.P.  40299
   41006 BLOIS CEDEX
- un recours hiérarchique, adressé  au ministre de la transition écologique – Grande Arche de la Défense – Paroi
Sud/Tour Séquoia – 92055 LA DEFENSE

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court qu’à compter  du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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ét
PRÉFET
DE LOIR.ET.CHER
Iîbeûé
Églité
Fruldrrité

Bureau du cabinet
et de !a représentation de l'Etat

Arrêté n" 41-2022-05-
Portânt attribution de la Médaille de l'enfance et des familles

Promotion 2022

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu le décret n"2O22-2O3 du 17 février 2022, relatif à la médaille de l'enfance et des familles,

Vu l'arrêté du 2 mars 2022 relatif à la médaille de l'enfance et des familles,

Sur proposition de madame la directrice de cabinet du Préfet de Loir-et-Cher,

ARRÊTE

Article 1er: La Médaille de l'enfance et des familles est décernée aux personnes dont les noms
suivent, afin de rendre hommage à leurs mérites et leur témoigner la reconnaissance de la
Nation:

- Mme BIENNE Lucette née TAPHINAUD 30 rue de la Vallée du Theil 4 enfants
41130 BILLY

- Mme CHARLE Catherine née PAILLAIT I allée Paul Gauguin 7 enfants
. 41350 VTNEUtL

- Mme GRIOT Lucie née DOUCET 13 rue de Montrain 9 enfants
41120 SAMBIN

- Mme LEVANT Patricia 8 rue des Près fleuris
41220 VILLENY

4 enfa nts

Article 2 : Monsieur le secrétaire général et Madame la directrice de cabinet sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Blois, le23 mai 2022

Le Préfet,

--.François PESN EAU
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